
 

 

 

Plan de tir 

 

Tir du 100ème anniversaire 

de l’USTL 

 

 
Vendredi 15 mai 2020 de 14h00 à 18h30 

Samedi 16 mai 2020 de 09h00 à 12h00 

 

Concours de groupes et individuels 

 

Délai d’inscription : 10 mai 2020 

 

 

Buvette avec restauration 

 

Plan de tir et palmarès sur le site www.ustl.ch 

 

 

 

 

version sans publicité 
  

http://www.ustl.ch/


 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Société organisatrice :  Union des Sociétés de tir de Lausanne & environs 

Genre de tir : Concours de groupes et individuels à trois distances :   300 m (fusil), 25 m (pistolet) et 50 

m (carabine). 

Participation : Les sociétés membres de l’USTL et les membres des Autorités communales 

(Municipalité, chefs de service, etc) attachées au Centre de Tir Sportif de Vernand 

peuvent inscrire un nombre illimité de groupes formés de 3 à 5 tireurs. Les tireurs 

individuels sont aussi admis. 

Licence : N’est pas obligatoire. 

Inscriptions : En envoyant le formulaire d’inscription jusqu’au 10 mai 2020 à l’adresse suivante : USTL, 

Gérald Comte, Ch. du Dîmoz 11, 1032 Romanel-s/Lsne ou par mail : 

gerald.comte@bluewin.ch 

Paiement : Les paiements peuvent être effectués sur place ou de manière anticipée sur le CCP 10-

1224-2, IBAN CH51 0900 0000 1000 1224 2. Les cartes de crédit ne sont pas acceptées. 

Livret de tir : L’achat du livret de tir est obligatoire au prix de fr. 3.--. Il ne sera délivré au tireur que si 

le montant des passes et des finances de groupes a été acquitté.  

Distinction : pour chaque distance, une carte couronne sera délivrée. 

Positions : Mousqueton, couché bras franc ; les V et SV peuvent tirer avec appui. 

 Fusil d’assaut sur bipied réglementaire ; 

 Carabine PC, couché bras franc ; avec appui pour les SV et non licenciés. 

Catégories Armes d’ordonnance à 300 m. 

d’armes : Pistolets d’ordonnance (PO) 

 Pistolets à percussion annulaire (PPA) 

 Pistolets à percussion centrale (PPC) 

 Carabines petit calibre à 50 m. 

Munition : La munition 300 m sera délivrée sur place. Les tireurs au pistolet et à la carabine PC 

apportent leur propre munition. Les douilles restent propriété de la société 

organisatrice. 

Mutations : En cas d’empêchement, un tireur annoncé peut-être remplacé par un tireur de la même 

société. Il doit être annoncé avant que le premier tireur du groupe n’ait commencé son 

programme. 

Dérangements : Les tireurs supportent les dérangements survenant à leurs armes, à l’exception des 

ruptures de matériel. 

Réclamations : Elles sont adressées à l’organisateur le jour même du concours. Elles sont traitées 

immédiatement. Droit de recours selon Rég. 1.31.0 de la FST. 

Dispositions finales Les participants acceptent les dispositions du plan tir, ainsi que les règles de la FST. Les 

infractions entraînent l’annulation des résultats fautifs. 
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Cible Jubilé PC 50 m. 

Zone des points : 10 pts 

Armes et position : selon dispositions générales 

Programme de tir : 15 coups, soit : 

 5 coups d’essais 

 10 coups, coup par coup, marqués après chaque coup 

Prix de la passe : frs 15.--  (sans munition) 

Distinction /CC 12. --   Cat  E/S U21/V U17/SV 

  90 pts 88 pts 87 pts 

Groupe : 3 à 5 tireurs 

Finance de groupe Fr. 30.--   

Classement groupes : L’addition des 3 meilleurs résultats détermine le rang. En cas d’égalité, appui par 

les meilleurs résultats individuels. Le 100% des finances de groupes est attribué à 

60% des groupes classés. 

 

 

 

Cible Jubilé P 25 m. 

Cible : Vitesse (5-10 pts) 

Armes et position : selon dispositions générales 

Programme de tir : 15 coups, soit : 

 5 coups d’essais 

 5 coups, coup par coup, marqués après chaque coup 

 5 coups en 3 minutes, marqués à la fin 

Prix de la passe : frs 15. -- (sans munition)  

Distinction / CC 12. --    Cat  E/S        U21/V    U17/SV 

 D (PPA + PPC) 91 pts 89 pts 87 pts 

 E (PO) 86 pts 84 pts 82 pts 

Groupe : 3 à 5 tireurs 

Finance de groupe : Fr. 30.--   

Classement groupes : Un seul classement. L’addition des 3 meilleurs résultats détermine le rang. En cas 

d’égalité, appui par les meilleurs résultats individuels. Le 100% des finances de 

groupes est attribué à 60% des groupes classés. 

  

  



Cible Jubilé du 300 m. 

Zone des points : Cible A 10 

Armes : Selon disposition générale 

Programme de tir : 15 coups, soit : 

 5 coups d’essais 

 10 coups, coup par coup, marqué après chaque coup 

Nombre de tireurs : 3 à 5 tireurs 

Position : Selon dispositions générales 

Prix : Fr. 20.- (y compris munition) 

 

Distinction/CC 12. -- Catégorie E/S U21/V U17/SV 

 D F 57/03) 87 pts 85 pts 84 pts 

 E (autres) 83 pts 81 pts 80 pts 

Groupe : 3 à 5 tireurs 

Finance de groupe : Fr. 30.--   

Classements groupes : Un seul classement. L’addition des 3 meilleurs résultats détermine le rang. 

En cas d’égalité, appui par les meilleurs résultats individuels. Le 100% des 

finances de groupes est attribué à 60% des groupes classés. 

 

 

 

Classement Roi du Tir 
 

Les titres de roi du tir seront attribués aux tireurs en fonction des critères suivants : 

Roi du tir aux trois distances : 

Le tireur ayant le total le plus élevé à l’addition des trois résultats reçoit un prix de frs 100.--. 

Roi du tir à deux distances : 

Le tireur ayant le total le plus élevé à l’addition de deux résultats reçoit un prix de frs 75.--. 

Roi du tir à une distance : 

Le tireur ayant le résultat le plus élevé à une des distances reçoit un prix de frs 50.--. 

 

Le même tireur ne peut recevoir plusieurs prix. 

En cas d’égalité, appui par l’âge, puis par tirage au sort. 

 


